
MIMSTKKE DE

L'EDUCATION NATIONALE.

DIRECÏIOS OK'lBIUIiB

DE L'ARCHITECTURE.

RÉ P [1B LIQ U E F R A N Ç A I S E.

ARRÊTÉ. '

LE MiMsniE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,
DES MOJiBMEXTS HISTORIQUES.

••— ———— Vu la loi du 3 i décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article a , modifié et complété par la loi du a 3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
AKTICLE PREMIER.

Les parcelles H* IMS et 110» Section C du Plan cadastral
de la.. ...c©.n|Ba.ne,...,de.... ..Harbonne (.Aude ).» si'tuées au lieu dit "La
Bouquet te" ,. .gui. cent.1. ennent des ^ veati ges du _.oi wet iere p af er

ipjtoteBgjjtf̂  ^
Montpellier et la seconde indivisément à Mmes SEGUIER 15,
rue Lî'fffë';"a""li'af'b"ô"fMS"; et MÏKTOA à" VillB'i'aî.Bei1 par-Sl-geaji

sont inscrit .«sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

AHT, a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du déparlement, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d®....MSS".S,P,,?W?e et aux

pp.o.pa?-iétair,es...,.intére»sés
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qui seront responsables, chacun eu ce qui le concerne, de sou exécution.
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g Paris. le ,.,....L.l,,..i ,..:.........i «
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